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LES RÉFORMES VERS UNE
GESTION INTÉGRÉE DE L’EAU EN EUROPE
UN EXEMPLE À SUIVRE POUR LE QUÉBEC ?

David Aubin
Département des sciences politiques et sociales
Université catholique de Louvain 
david.aubin@uclouvain.be

La directive cadre sur l’eau, adoptée en octobre 2000 par l’Union 
européenne, donne un objectif commun à l’ensemble des vingt-cinq 
États membres : atteindre un bon état écologique de toutes les eaux, de 
surface et souterraines, d’ici 2015, au moyen d’une gestion intégrée par 
bassin versant1. Ce texte établit un objectif ambitieux et laisse aux États 
membres le soin de prendre les mesures et d’organiser les procédures 
nécessaires pour y parvenir. Loin d’harmoniser les pratiques, la direc-
tive cadre renvoie à la réalité des politiques nationales et aux efforts de 
chacun en faveur de l’intégration.

a] conscious, 

2 ». Au sein d’un même territoire, 
souvent le bassin versant, elle peut être appréhendée de trois façons :

le type d’eau : où elle considère de manière systématique les eaux 
de surface et les eaux souterraines, ainsi que les problèmes de 
qualité et de quantité selon une approche (éco-)systémique ;
l’approvisionnement : elle s’intéresse alors aux interactions entre 
l’eau, le sol et la nature ;
les usages : elle détermine dans quelle mesure l’eau constitue 
une occasion de développement économique ou un obstacle à 
celui-ci et s’assure que l’eau est utilisée ou gérée de sorte que le 
développement soit réellement durable3.

1.
un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau, Journal 

2. Hans Bressers et Stefan Kuks (dir.), 2004, Integrated Governance and Water Basin 
, Dordrecht, 

Kluwer Academic Publishers, 265 p., p. 4.
3. Bruce Mitchell, 1990, « Integrated Water Management», dans Integrated Water 

, sous la dir. de Bruce 
Mitchell, Londres, Belhaven Press, p. 1.
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-
tion de la gestion intégrée. Elle considère l’eau comme une ressource et 
demande que les activités administratives soient coordonnées au moyen 
d’un plan de gestion et selon une approche homogène du territoire, 
à l’échelle du bassin versant. Tous les acteurs de l’eau doivent être 
engagés dans des procédures de consultation, à l’occasion notamment 

à l’intérieur d’un même bassin hydrographique ont l’obligation de 
coordonner leurs actions.

sont essentiellement des mesures d’ordre procédural4. La directive cadre 
insiste sur l’établissement de règles procédurales en matière de gestion 
de l’eau sans soulever la question du changement des règles substan-
tielles existantes, laissée à la discrétion des États membres. L’objet et la 
portée de ces deux types de règles ne sont pas identiques (voir encadré). 
Les règles procédurales organisent les processus de concertation et 
de décision relatifs aux mesures à prendre face à un problème donné, 
tandis que les règles substantielles forment les réponses tangibles à ce 

en cause. Les règles substantielles sont constitutives de la gestion de 
l’eau ; toute réforme passe par leur remise à plat.

L’objectif de cet article est de montrer que l’instauration de nouvelles 

une exploitation durable de l’eau. La mise en place d’une telle gestion 
suppose une redistribution, au moins partielle, des accès et des usages 
de l’eau entre les différents usagers (par ex. la production agricole, la 
distribution d’eau potable et le milieu naturel) que seul un changement 

acteurs5

gestion de l’eau, nous mettons ici en évidence la nature et le rôle de ces 
règles dans l’évolution des politiques nationales de six pays européens 

d’une part, que le changement vers une gestion intégrée nécessite une 

intégrée ne mène pas automatiquement à la durabilité des usages de la 
ressource, bien qu’elle en constitue un préalable.

4. On peut parler de politique d’organisation où « le processuel l’emporte […] sur 
le substantiel ». (Pierre Lascoumes, 1994, L’éco-pouvoir. Environnements et 
politiques, Paris, La Découverte, 320 p., p. 104.)

5. Les institutions ne déterminent pas le comportement individuel, mais elles 
constituent plutôt «un contexte de l’action, stimulant, potentialisant ou limitant».
(Renate Mayntz et Fritz Scharpf, 2001, « L’institutionnalisme centré sur les 
acteurs», , vol. 14, no 55, p. 100.)
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DISTINCTION ENTRE RÈGLES SUBSTANTIELLES
ET RÈGLES PROCÉDURALES

La distinction entre les règles substantielles et les règles procédurales est 

des prescriptions qui établissent ce qui est obligatoire, interdit ou permis 
et assortissent leur non-respect à des sanctions*. Les règles substantielles 
édictent des obligations, des interdictions et des autorisations, tandis que 
les règles procédurales décrivent les mécanismes d’adoption ou de mise 
en œuvre des règles substantielles.

Ainsi, les règles substantielles énoncent un certain nombre de prescriptions 

la forme de taxes ou de subventions notamment) ou d’informations. Elles 

de résoudre un problème public particulier. Par exemple, dans le secteur 
de l’eau, les agriculteurs doivent obtenir un permis de pompage avant de 
prélever des eaux souterraines sur leur terrain et acquitter une taxe par 

préserver la «renouvelabilité» de l’aquifère. Les interdictions de rejet d’eaux 

citernes d’eau de pluie, les recommandations pour la pratique du kayak en 
rivière constituent d’autres exemples de règles substantielles.

Pour leur part, les règles procédurales précisent la manière dont les 

manière indirecte (par ex. du fait de la composition du groupe qui participe 
à la délibération). Elles organisent les interactions entre les participants à 

Résumé. La directive cadre européenne sur l’eau de 2000 promeut une gestion 
intégrée de l’eau qui insiste essentiellement sur l’établissement de règles 

comparant l’évolution historique des régimes institutionnels de l’eau dans six 

n’est pas susceptible à elle seule d’atteindre l’intégration et la durabilité. Les 
nouvelles procédures mises en place doivent, en Europe comme au Québec, 
permettre un changement des règles substantielles capable de conduire à des 
redistributions entre les usages de l’eau.

Abstract. The European Water Framework Directive of 2000 promotes an 
integrated water management that concentrates on the adoption of procedural 
rules on territorial planning and participation. From a historical comparison of 
institutional water regimes in six European countries, we argue that integrated 
and sustainable water management cannot be reached solely through the intro-
duction of new procedures, but that it requires changes in substantial rules that 
lead to a redistribution of water uses.
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l’édiction des règles substantielles et, en particulier, autorisent l’accès au 
débat et précisent l’étendue des droits de chacun (par ex. en matière de 
temps de parole, de faculté d’interpellation, de droit de vote ou de droit 
de veto). Les règles procédurales octroient également un certain nombre 

gestion de l’eau, la composition, les pouvoirs et le fonctionnement d’un 
comité de bassin, l’organisation d’enquêtes publiques et d’études d’impact 
pour la construction d’infrastructures, le droit de recours en justice des 
associations environnementales contre ces projets, la consultation du 
public durant l’élaboration des plans de gestion des bassins versants, la 
procédure d’attribution d’une concession hydroélectrique sur une rivière, 
mais aussi les mécanismes d’adoption des lois sont autant de règles 
procédurales.

Alors que les droits de propriété sont des règles substantielles, qui peuvent 

les politiques publiques, en tant que programmes d’action gouvernementaux, 
incluent à la fois des règles substantielles et des règles procédurales. 

volontairement réduite aux éléments substantiels, ce que l’on nomme 
également le policy design.

LE RÉGIME INSTITUTIONNEL DE RESSOURCE
COMME OUTIL DE MESURE DE L’INTÉGRATION

Le régime institutionnel de ressource offre une vision synthé-
tique des modalités de gestion de la ressource. Il représente le cadre 
institutionnel à l’intérieur duquel évoluent les usagers.

Présentation du concept de régime institutionnel de ressource

Le régime institutionnel de ressource (RIR) est un outil heuristique 
destiné à l’analyse de la gestion des ressources naturelles : « -

-

* Elinor Ostrom, 1999, « Institutional Rational Choice. An Assessment of the Institutional 
Analysis and Development Framework», dans , sous la 
dir. de Paul A. Sabatier, Boulder, Westview Press, 292 p., p. 36.
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6. » Le régime regroupe l’ensemble 
des règles qui s’appliquent à une ressource. L’approche qui en découle 
considère que la durabilité dépend du comportement des usagers, lequel 

Le régime institutionnel de ressource insiste sur la complémen-
tarité de ses deux composantes, les droits de propriété et les politiques 
publiques, et sur la nécessité de les considérer de façon simultanée pour 
parvenir à une gestion durable (par ex. la politique de maintien de débits 
minimaux dans les rivières limite les droits d’usage du propriétaire d’un 
barrage hydroélectrique ou, réciproquement, le libre choix du proprié-
taire foncier d’aménager son terrain limite la portée des politiques de 
protection des aquifères).

La propriété et le droit d’usage 

La propriété organise la distribution des droits de propriété. Elle 
octroie la possession de biens à des propriétaires, tout comme la capacité 

Property is 

7. » Avant d’être un droit à posséder un 
bien, un droit de propriété est un droit socialement garanti à un revenu. 
Dans les pays industrialisés, le propriétaire possède généralement un 
titre de propriété qu’il peut défendre devant les tribunaux. En effet, la 
propriété repose sur une autorité qui en assure la légitimité et défend 
les propriétaires face aux revendications des exclus8.

La propriété implique différentes sortes d’ayants droit, respective-
ment le propriétaire formel, l’appropriateur et l’usager (soit celui qui 
possède un droit d’usage à travers un titre). Le propriétaire formel détient 
un titre de propriété qui lui confère le contrôle absolu et la totalité de 

céder en partie ou en totalité. L’appropriateur est un usager du bien qui 
a obtenu la cession des droits de disposition ou d’exploitation de la 
part du propriétaire formel (c’est-à-dire l’usufruit). Il exploite le bien et 
peut en céder les droits d’usage. En dernier lieu, le titulaire d’un droit 
d’usage a uniquement le droit d’utiliser le bien.

6. Frédéric Varone, Emmanuel Reynard, Ingrid Kissling-Naef et Corine Mauch, 
2002, « Institutional Resource Regimes : The Case of Water Management in 
Switzerland», , vol. 3, no 1, p. 83.

7. Daniel Bromley, 1992, «The Commons, Common Property, and Environmental 
Pollution», Environmental and Resource Economics, vol. 2, no 1, p. 2.

8. Daniel Bromley, 1991, 
Policy, Oxford, Blackwell, 247 p., p. 15.
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Le régime de propriété de l’eau divise la propriété en fonction 
de l’utilité de ses usages. Souvent liée à la propriété foncière (par ex. 
un droit d’irrigation ou de barrage), la propriété de l’eau constitue 
un enchevêtrement de droits de propriété formelle, de dispositions 
et d’usages qui changent aussi bien en fonction du support (comme 
l’eau courante, la source ou la pluie) que des arrangements locaux 
entre usagers (l’octroi d’une concession pour l’exploitation de la force 
hydraulique notamment). En général, l’eau courante n’est pas soumise 
à une appropriation privative, bien que les volumes captés le soient. En 
revanche, en Belgique et en France du moins, une source est un bien 
immobilier attaché à la terre et une nappe souterraine une chose sans 
maître (mais dont l’accès nécessite de pénétrer sur un terrain privé)9. En 
dépit d’une apparente complexité, le régime institutionnel de ressource 
parvient à rendre compte de la distribution des droits de propriété sur 
l’eau.

La réglementation des usages

Une politique publique est une série de décisions et d’activités 
intentionnellement cohérentes, prises ou conduites par différents acteurs 

public. Elle donne lieu à des actions formalisées (ou outputs) qui ont 

comme groupes cibles (par ex. les industries émettrices de polluants), 

potable). La politique publique comprend, en général, cinq éléments :
les objectifs, les instruments, les groupes cibles, les arrangements de 
mise en œuvre et les outputs10. est la situation à atteindre 
une fois le problème résolu, et cela grâce aux instruments qui sont 
directement appliqués aux groupes cibles (par ex. une disposition 
réglementaire, une subvention, une fourniture directe de services ou une 
campagne d’information). Les sont les acteurs sociaux 
dont le comportement est supposé être la cause du problème public à 
résoudre. Les interventions de l’État visent à transformer ou à stabiliser 

outputs sont des 
injonctions individuelles prononcées à l’égard des groupes cibles. Ils 

9. Pour des détails, voir Bernard Barraqué, 1999, « De l’appropriation à l’usage :
l’eau, patrimoine commun», , vol. 98, no 4, p. 79-97 ;
et Jean-Louis Gazzaniga, Jean-Paul Ourliac et Xavier Larrouy-Castera, 1998, 
L’eau : usages et gestion, Paris, Litec, 316 p.

10. Peter Knoepfel, Corinne Larrue et Frédéric Varone, 2001, 
, Bâle, Helbing & Lichtenhahn, 397 p., p. 32-34.
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transforment les instruments en actions concrètes. Ils sont produits au 
moyen d’arrangements de mise en œuvre qui détaillent les modalités 
d’action de la politique publique11.

Les politiques publiques répondent à des objectifs divers (dont la 
lutte contre les inondations et la torrentialité ou la lutte contre la pollu-
tion des rivières) au moyen d’instruments principalement prescriptifs 
(par ex. les autorisations, les interdictions et les sanctions) et incitatifs 
(les taxes, les subventions…)12.

Une typologie des régimes institutionnels 
de ressource pour mesurer l’intégration

Le régime institutionnel permet de mesurer le degré d’intégra-
tion des règles, des droits de propriété et des politiques publiques 
qui gouvernent l’accès et l’usage d’une ressource. Une typologie 
des régimes est élaborée au moyen de deux attributs : l’étendue et 
la cohérence13. L’étendue indique le nombre d’usages et de groupes 
d’usagers effectivement régulés. Plus on s’approche de la totalité des 
usages possibles, plus l’étendue du régime est élevée. Dans ce cas, des 
droits de propriété sont attribués à chaque usage et tous les usagers sont 

cohérence
du régime permet, pour sa part, d’apprécier le degré d’adéquation et 
de coordination des différentes règles entre elles. Lorsque la cohérence 

nouvellement reconnus et les objectifs des politiques publiques ne se 
contredisent pas (par ex. l’encouragement de l’agriculture intensive et 
l’incitation à réduire l’usage des pesticides). On parle alors de cohé-
rence interne. Un régime institutionnel est également cohérent lorsque 
le cercle des propriétaires et le cercle des groupes cibles des politiques 

11. Idem, p. 182.
12. Pour poursuivre le raisonnement de Pierre Lascoumes sur l’hybridité des poli-

tiques d’environnement, notre analyse ne se limitera pas aux politiques de l’eau 
proprement dites, mais couvrira l’ensemble des politiques publiques sectorielles 

L’éco-pouvoir. 
Environnements et politiques, p. 15-19.) 

13. Peter Knoepfel, Ingrid Kissling-Naef et Frédéric Varone, 2001, « Institutionelle 
Ressourcenregime », dans Régimes institutionnels de ressources naturelles :

, sous la dir. de Peter Knoepfel, 
Ingrid Kissling-Naef et Frédéric Varone, Bâle, Helbing & Lichtenhahn, p. 11-48, 
p. 38.
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publiques coïncident, c’est-à-dire que les propriétaires et les groupes 
cibles sont bien les mêmes personnes. On parle ici de cohérence 
externe14.

Le croisement des attributs d’étendue et de cohérence fournit une 
typologie des régimes institutionnels de ressource : l’absence de régime, 
le régime simple, le régime complexe et le régime intégré. Le régime 
simple possède une étendue – c’est-à-dire un nombre d’usages pris en 
considération – très limitée. Ce n’est pas le cas d’un régime complexe 

cohérence d’ensemble. Atteindre l’intégration ne va pas de soi. Celle-ci 
n’est pas le résultat d’un développement spontané de la régulation, mais 
plutôt le fruit d’efforts délibérés de coordination15. Néanmoins, seul 
un régime intégré est susceptible de garantir des usages durables. Un 
régime simple néglige certains usages, tandis que les incohérences d’un 
régime complexe ouvrent la porte aux comportements opportunistes des 
usagers (par ex. en Espagne, de 1953 à 1978, l’État développe l’offre 
d’eau pour le tourisme et l’agriculture, sur une base sectorielle, sans 
souci de coordonner l’ensemble des demandes en fonction de l’eau 
effectivement disponible).

Le régime institutionnel de ressource combine une analyse des 
droits de propriété et des politiques publiques dans une perspective de 

le comportement des usagers. Il met en lumière la totalité des facteurs 
institutionnels de la gestion des ressources naturelles et permet d’en 
apprécier le degré d’intégration.

Une méthode d’analyse empirique 
des régimes institutionnels de ressource

Pour montrer l’importance des changements des règles substan-
tielles dans la mise en place d’une gestion intégrée de l’eau, nous avons 
choisi de présenter une analyse comparée de l’évolution historique de 
la gestion de l’eau dans six pays européens : les Pays-Bas, la Belgique, 
la France, la Suisse, l’Italie et l’Espagne. Cette analyse exploite les 

14. Pour des détails sur ce point, voir Stéphane Nahrath, 2003, La mise en place du 
,

thèse de doctorat, Institut des hautes études en administration publique, Lausanne, 
579 p., p. 42.

15. Ingrid Kissling-Naef et Stefan Kuks, 2004, « Introduction to Institutional Resource 
Regimes», dans 
in Water Rights and Water Policies, sous la dir. d’Ingrid Kissling-Naef et Stefan 
Kuks, Dordrecht, Kluwer Academic Publishers, 368 p., p. 19.
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résultats de deux projets de recherche conduits en 2000-200216

de mettre en évidence la permanence des créations et des changements 
des règles substantielles dans les périodes de réforme des politiques 
nationales.

La comparaison s’appuie sur un choix de pays qui convergent vers 
une gestion intégrée en dépit de caractéristiques naturelles et institution-
nelles différentes17. Sur le plan institutionnel, tous ces pays partagent 
la tradition du droit romain (code civil versus Common Law), mais 
aussi bien leur système politique (unitaire versus fédéral, notamment) 
que leur organisation de la gestion de l’eau (dont les waterschappen
ou wateringues aux Pays-Bas, les tribunaux de l’eau en Espagne ou les 
agences de l’eau en France) diffèrent. Les conditions naturelles sont 
également très disparates entre les pays richement ou faiblement dotés 
en eau (par ex. la Suisse versus la Belgique) ou entre ceux qui gèrent 
les pénuries ou la surabondance (la sécheresse en Espagne versus les 
inondations aux Pays-Bas). Ce choix de pays s’appuie également sur la 

Une analyse de l’évolution historique des régimes a été préférée 

règles au moment de leur adoption et l’effet de sédimentation de ces 
règles. Celle-ci permet, en outre, d’expliquer la permanence de certaines 
règles (par ex. la persistance des eaux souterraines comme res nullius
dans certains pays et les difficultés que cela pose pour la gestion 
des  aquifères).

16. Le projet EUWARENESS (European Water Regimes and the Need for a Sustainable 
Status) a été réalisé par six équipes de chercheurs en 2000-2002, sous la direction 

programme de recherche et développement de l’Union européenne. (Voir
[http ://www.euwareness.nl] ; Kissling-Naef et Kuks, 
Water Regimes in Europe, op. cit. ; et Bressers et Kuks, Integrated Governance 
and Water Basin Management…, op. cit.) Le second projet, intitulé Vergleichende 

 (projet 
IRM), fut réalisé de 1999 à 2002 sous la direction de Peter Knoepfel (Institut des 
hautes études en administration publique, Suisse), Ingrid Kissling-Naef (Institut 
fédéral suisse de technologies, Zurich) et Frédéric Varone (Université catholique 

Régimes institution-
nels de ressources naturelles ; et Peter Knoepfel, Ingrid Kissling-Naef et Frédéric 
Varone, dir., 2003, Régimes institutionnels de ressources naturelles en action, Bâle, 
Helbing & Lichtenhahn, 356 p.)

17. Selon la technique des cas les plus différents qui permet de mettre à jour les grandes 
régularités dans les évolutions sociales et politiques. (Adam Przeworski et Henry 
Teune, 1970, , New York, Wiley.)



152 David Aubin

En matière de reconstruction des régimes, une analyse isolée des 
droits de propriété et des politiques publiques a été réalisée en plusieurs 

chaque pays, avec le mandat de pointer l’ensemble des règles de gestion 
de l’eau, quel que soit le secteur (par ex. l’aménagement du territoire ou 

sur l’eau en vigueur aujourd’hui (par ex., pour les rivières navigables, 
l’écoulement ou le droit de pompage) et, d’autre part, les textes légaux 
applicables à chaque usage de l’eau (par ex., pour le milieu naturel, la 
production d’eau minérale ou la protection contre les crues).

Ensuite, à partir de l’étude juridique, les grandes phases de l’évo-
lution des règles ont été repérées, ainsi que leur logique causale. 
La recherche a utilisé des sources documentaires secondaires, puis 
primaires. Au volet des droits de propriété, il a fallu retourner au 
code civil et aux commentaires relatifs à son élaboration18. En ce qui 
concerne les principales politiques publiques, les textes de loi et les 
travaux préparatoires ont été étudiés (par ex. les exposés des motifs, les 

-
citer le modèle causal de chaque politique. Les deux composantes ont 

19.

LES PROCESSUS D’INTÉGRATION
DE LA GESTION DE L’EAU EN EUROPE

Les régimes institutionnels de l’eau en Europe ont évolué de 
manière simultanée, mais différente, pour atteindre une intégration 
partielle de la gestion de l’eau. Nous examinons tour à tour l’évolution 
des problèmes, des droits de propriété et des politiques publiques dans 
les six pays, avant de comparer les trajectoires nationales des régimes 
institutionnels et l’incidence de l’intégration sur la durabilité de la 
ressource.

18. Voir, par exemple : Anonyme, 1989, , préface de François 
Ewald, Paris, Flammarion, 409 p. ; et François Furet, 1988, Dictionnaire critique 

, Paris, Flammarion.
19. Il est évident que ce travail a mobilisé plusieurs équipes pluridisciplinaires de 

chercheurs. Chacune a reconstruit l’évolution historique du régime institutionnel 
de l’eau dans son propre pays. Cependant, la comparaison présentée ici est un 
travail personnel qui n’engage que l’auteur.
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Une évolution des problèmes publics 

Les régimes nationaux de gestion de l’eau se caractérisent par une 
série de problèmes auxquels les autorités publiques sont amenées à 
répondre. La diffusion d’idées sur le plan international tend à rendre les 
phases des régimes relativement similaires d’un pays à l’autre, ce qui ne 
doit pas pour autant dissimuler les différences nationales (tableau 1).

Tout d’abord, la première phase (1800-1900) répond au souci de 
favoriser le développement agricole et industriel. Elle est marquée 

français (1804). Seules la Suisse et l’Italie ne suivent pas directement le 
régime des eaux français20. La première n’adopte son code civil national 

propriété publique de l’eau et d’usages privés21. Cette harmonisation 
n’empêche cependant pas le maintien de caractéristiques nationales 
(par ex. les waterschappen aux Pays-Bas) et l’évolution différente de 
la propriété. Les dispositions du code civil s’adressent à des sociétés 
rurales soucieuses de développement agricole (notamment la propriété 
des atterrissements et le droit de barrage pour l’irrigation). Néanmoins, 
la révolution industrielle s’accommode bien des droits d’usage de l’eau 
conférés aux propriétaires fonciers (dont l’implantation des alumine-
ries dans les vallées alpines pour utiliser la force motrice des cours 
d’eau).

Les régimes nationaux évoluent ensuite sous l’influence des 

applications. En premier lieu, l’hygiénisme transforme la gestion de 
l’eau en problème de santé publique au cours de la première moitié du 
xxe siècle (1900-1945). Les autorités nationales incitent les municipa-
lités à développer les réseaux de distribution d’eau et d’assainissement 
dans les grandes villes, puis à garantir un accès universel à l’eau potable 
(1945-1970).

20. Exception faite du code civil valaisan de 1855 qui s’inspire fortement du code 
civil français et servira en partie de modèle au code civil suisse.

21. Alessandra Goria et Nicola Lugaresi, 2004, «The Evolution of the Water Regime 
in Italy», dans , sous la dir. 
de Kissling-Naef et Kuks, op. cit., p. 265-291.
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Puis les préoccupations environnementales apparaissent (1970-1990), 
après vingt années d’accroissement de l’offre et un début de lutte contre 
la pollution des rivières. Le premier Sommet de la Terre, à Stockholm
en 1972, insiste sur la nécessité de réconcilier l’environnement et 
le développement économique. Les gouvernements élaborent des 
programmes d’action, la Communauté européenne s’empare de la 
thématique environnementale et exerce une contrainte importante sur 
ses États membres et le milieu associatif se déploie et sensibilise la 

du contrôle des niveaux de pollution des eaux de surface à une logique 
écosystémique qui relie les usages et la nature. La gestion quantitative 
des eaux, souterraines notamment, complète l’approche qualitative par 
le contrôle accru des pompages. Peu à peu, les concepts de gestion 
écosystémique, d’approche par ressource, d’usage rationnel, de gestion 
intégrée par bassin versant et de développement durable se diffusent, 
notamment grâce aux conventions internationales (par ex. la convention 
d’Helsinki de 1992 sur la protection et l’utilisation des cours d’eau 
transfrontaliers et des lacs internationaux).

Cependant, le rôle de catalyseur joué par les grandes idées ne 
doit pas dissimuler l’impact que des problèmes nationaux, comme les 
catastrophes naturelles, le développement économique, les pénuries 

changements de régimes institutionnels. Par exemple, les Pays-Bas ont 
essentiellement orienté leur régime de l’eau vers la protection contre 
les inondations.

Le développement économique contribue également à l’évolution 
des régimes, du moins jusqu’aux années 1960. L’Espagne transforme 

xixe siècle22 et la Suisse encourage le développement de l’hydroélectri-
cité. La question des pénuries d’eau est une préoccupation qui entraîne 
l’instauration de permis de pompage selon une hiérarchie des usages en 
Espagne (1879) et en Italie (1884). Les menaces que la pollution fait 
peser sur les réserves d’eau potable amènent également les Pays-Bas, 
la Belgique et la France à prendre des mesures correctrices.

l’eau, soit à l’occasion de grandes réformes (par ex. la régionalisation 
en Belgique en 1980, la décentralisation en Italie à partir de 1972 ou la 
démocratie en Espagne en 1978), soit en raison de restrictions budgé-
taires qui provoquent des réformes dans les modes d’organisation et de 

1994 en Italie ou le décret wallon de 1999 instituant la Société publique 
de gestion de l’eau en Belgique). 

22. Meritxell Costejá, Nuria Font, Anna Rigol et Joan Subirats, 2004, «The Evolution 
of the Water Regime in Spain», dans 
Europe, sous la dir. de Kissling-Naef et Kuks, op. cit., p. 235-263.
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des dynamiques transnationales pour expliquer l’évolution des régimes 
institutionnels de l’eau. Le code civil établit les règles fondamentales 
de la propriété de l’eau, l’hygiénisme généralise la distribution d’eau, 
puis l’environnementalisme fait de la protection de l’eau une priorité. 
Voyons maintenant comment les autorités publiques tentent de résoudre 
ces problèmes au moyen des droits de propriété et des politiques 
publiques.

Une évolution incrémentale des droits de propriété 
propre au contexte national

En matière de droits de propriété, mis à part la première phase de 

national (tableau 2). Chaque pays comble à sa manière les lacunes du 
code civil en fonction des problèmes posés et des rivalités qui appa-
raissent entre les usagers, au moyen de réformes incrémentales en 
matière de droits de propriété formelle, de droits de disposition ou de 
droits d’usage.

propriété formelle de l’eau à l’intérieur d’une réforme du code civil (par 
ex. la reconnaissance de la propriété publique des eaux en Italie en 1933 
ou la nationalisation de toutes les eaux en Espagne en 1985) ou d’une 
réforme du système politique (comme la régionalisation du domaine 
public en Belgique en 1980). D’autres réformes, de moindre envergure, 

de la propriété du lit et des eaux de la rivière en 1898 en France, en 1950 
en Belgique et en 1992 aux Pays-Bas). L’échange de titres de propriété 
est également considéré comme un moyen de régulation publique. Les 

agricoles pour créer des corridors de nature.
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-
tant dans la gestion de l’eau. À nouveau, les Pays-Bas multiplient les 
servitudes, c’est-à-dire les limitations légales à la pleine jouissance de la 

naturelles ou de distribution d’eau (dont la servitude pour le pompage 

potable). La Belgique favorise l’irrigation et le drainage agricole de la 
même manière à partir de 1848 (la servitude d’aqueduc ou la servitude 
d’écoulement). L’introduction d’un système de concessions sur certains 

favorise le développement de l’hydroélectricité en Suisse et en France 
(1916 et 1919). Les concessions sont également utilisées dans les pays 
méditerranéens (Espagne et Italie) pour gérer la rareté de l’eau et établir 
une hiérarchie des usages. Plus récemment, le souci de préservation de 
la nature entraîne une réduction de la portée des droits de disposition 
(par ex. la Suisse contraint les hydroélectriciens à laisser s’écouler un 
débit minimal en aval des barrages depuis 1991). L’octroi ou la restric-
tion des droits de disposition est un outil de gestion de l’eau dont il ne 
faut pas négliger la portée redistributive.

Les autorités publiques confèrent également des droits d’usage 
à des usagers non-propriétaires ou réduisent les droits d’usage des 
propriétaires formels et des appropriateurs par des politiques publiques 
(par ex. les systèmes de permis et de redevances)23. Elles peuvent toute-
fois agir plus directement sur les droits d’usage (par ex. l’interdiction de 
construire sur les berges d’une rivière ou l’interdiction de la baignade 
dans les rivières régulées par un barrage hydroélectrique), une pratique 
courante en Suisse, en France ou encore en Belgique. Dans le cas de 
l’Italie, remarquable à cet égard, l’État distribue les usages (ou entérine 

de l’eau (1933 et 1989). Généralement, les pays qui régulent les droits 

et les droits de disposition.
L’évolution des droits de propriété sur l’eau suggère une différen-

ciation progressive des propriétaires. Au xixe siècle, la propriété sur 
l’eau est distribuée en fonction des besoins de l’agriculture et de la 

ensuite reconnus à l’industrie, à la production d’énergie et à la distri-

la propriété est restreinte, dans la seconde moitié du siècle, selon un 
objectif de lutte contre la pollution, ce qui a pour effet d’accroître la 
différenciation entre les usagers et contribue à reconnaître, dans les 

23. Nous préférons classer ces dispositions parmi les politiques publiques dans la 

propriété (par ex. l’autorisation préalable de pompage d’eau souterraine pour 
contrôler les prélèvements).
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années 1990, des usages non productifs liés au respect du milieu naturel 
(par ex. les débits résiduels minimaux en Suisse) ou à la récréation 

d’eau).

national. Au gré des réformes, les États ont choisi d’agir non seule-
ment sur la propriété formelle (par ex. la nationalisation ou les motifs 
d’expropriation), mais aussi sur les droits de disposition (par ex. les 
servitudes et les concessions) et d’usage (par ex. les restrictions en 
matière de construction). L’étendue des usagers régulés par les droits 
de propriété s’est progressivement élargie. 

L’accroissement de l’éventail des interventions publiques

Les politiques publiques de l’eau se développent, pour l’essen-
tiel, au cours du xxe siècle (tableau 3). Les réponses apportées aux 
problèmes publics ciblent des groupes de plus en plus différenciés.

Au xixe siècle, l’hydraulique est déjà aux mains de l’État et favorise 
le développement de l’agriculture et du commerce. En France, aux 
Pays-Bas, en Belgique et, dans une moindre mesure, en Suisse, les 
corps d’ingénieurs civils bâtissent les ponts, les digues et les canaux 
nécessaires à la navigation et à la protection de la population contre les 
crues. Cette production directe de biens et de services se retrouve en 
Espagne et en Italie avec les grands programmes d’irrigation du début 
du xxe siècle. Elle s’élargit alors à la distribution d’eau publique et à 
l’évacuation de la pollution (par ex. la création de la Société nationale 
de distribution d’eau en 1916 en Belgique), même si la mainmise des 
municipalités reste prépondérante dans ce secteur où les interventions 
étatiques prennent la forme de subventions aux investissements.

Autrement, les politiques publiques de l’eau sont essentiellement 
prescriptives jusqu’aux années 1960. Elles consistent à établir une 
police des eaux qui interdit et sanctionne les actions les plus préju-
diciables (par ex. jeter des cadavres d’animaux dans les rivières en 

premières normes de protection des eaux minérales et de qualité des 
eaux vendues dans le commerce sont introduites (à partir de 1856 en 
France). Il faut toutefois attendre les années 1960 et 1970 pour que les 
normes de qualité de l’eau potable et de qualité des eaux de surface 
soient généralisées. La mise en place des permis de pompage et de 
rejet en eau de surface et en eau souterraine est progressive jusqu’aux 
années 1990.



162 David Aubin

Ta
bl

ea
u 

3.
 L

’é
vo

lu
ti

on
 d

es
 p

ol
it

iq
ue

s 
pu

bl
iq

ue
s 

da
ns

 s
ix

 p
ay

s 
eu

ro
pé

en
s

PA
Y

S-
B

A
S

B
E

L
G

IQ
U

E
F

R
A

N
C

E
E

SP
A

G
N

E
IT

A
L

IE
SU

IS
SE

18
14

-1
89

1
– 

C
on

st
ru

ct
io

n 
de

 
di

gu
es

 e
t i

ns
ta

lla
tio

n 
de

 p
om

pe
s 

et
 d

e 
dr

ai
ns

18
04

-1
89

3
– 

Pr
om

ot
io

n 
du

 d
ra

in
ag

e
– 

Pr
ot

ec
tio

n 
de

s 
so

ur
ce

s 
d’

ea
u 

m
in

ér
al

e 
de

 s
pa

– 
Po

llu
tio

n 
de

s 
ri

vi
èr

es
 

(m
in

er
ai

s)

17
89

-1
89

8
– 

C
on

tr
ôl

e 
de

s 
ea

ux
 

m
in

ér
al

es
 e

t t
he

rm
al

es
– 

C
on

st
ru

ct
io

n 
d’

ou
vr

ag
es

 d
e 

pr
ot

ec
-

tio
n 

co
nt

re
 le

s 
cr

ue
s

18
66

-1
89

8
– 

Pa
s 

de
 p

ol
iti

qu
es

 
pu

bl
iq

ue
s

18
65

-1
93

3
– 

R
ég

im
e 

de
 p

ol
ic

e 
de

s 
ea

ux
– 

R
ég

le
m

en
ta

tio
n 

de
s 

in
st

al
la

tio
ns

 
hy

dr
au

liq
ue

s 
et

 
pr

ot
ec

tio
n 

de
s 

te
rr

es

18
70

-1
91

2
– 

L
ut

te
 c

on
tr

e 
le

s 
in

on
-

da
tio

ns
, l

a 
po

llu
tio

n 
ur

ba
in

e 
et

 
dé

ve
lo

pp
em

en
t d

e 
la

 
pr

od
uc

tio
n 

él
ec

tr
iq

ue

18
91

-1
95

4
– 

C
en

tr
al

is
at

io
n

– 
Tr

av
au

x 
hy

dr
au

li-
qu

es
: c

on
st

ru
ct

io
n 

de
 

di
gu

es
 e

t d
’é

cl
us

es
– 

Po
ld

ér
is

at
io

n

18
93

-1
94

5
– 

In
ci

ta
tio

n 
à 

la
 m

is
e 

en
 

pl
ac

e 
de

 la
 d

is
tr

ib
ut

io
n 

d’
ea

u
– 

C
ré

at
io

n 
d’

un
e 

co
m

pa
gn

ie
 n

at
io

na
le

– 
C

on
tr

ôl
e 

de
 l’

ea
u 

en
 b

ou
te

ill
e

18
98

-1
94

5
– 

A
ut

or
is

at
io

n 
po

ur
 le

s 
fo

ra
ge

s
– 

R
ég

le
m

en
ta

tio
n 

se
ct

or
ie

lle

18
98

-1
95

3
– 

Tr
av

au
x 

hy
dr

au
liq

ue
s 

de
 l’

ex
pl

oi
ta

tio
n

– 
É

ch
ec

 d
e 

la
 m

is
e 

en
 œ

uv
re

– 
D

év
el

op
pe

m
en

t 
de

 l’
ir

ri
ga

tio
n

19
12

-1
95

3
– 

M
is

e 
en

 œ
uv

re
 

de
s 

tr
oi

s 
po

lit
iq

ue
s 

se
ct

or
ie

lle
s

19
54

-1
96

9
–

D
el

ta
 p

la
n

:
di

gu
es

 e
t é

cl
us

es
– 

R
éf

or
m

e 
de

s 
w

at
er

sc
ha

pp
en

– 
N

or
m

es
 d

e 
qu

al
ité

 
de

 l’
ea

u 
po

ta
bl

e
– 

R
es

tr
ic

tio
n 

de
 la

 
pê

ch
e

19
45

-1
98

0
– 

Pr
ot

ec
tio

n 
de

s 
ea

ux
 

de
 s

ur
fa

ce
 e

t s
ou

te
r-

ra
in

es
, m

ai
s 

ca
re

nc
e 

da
ns

 la
 m

is
e 

en
 œ

uv
re

– 
Su

bv
en

tio
n 

de
s 

in
fr

as
tr

uc
tu

re
s 

de
 

di
st

ri
bu

tio
n 

d’
ea

u
– 

Pe
rm

is
 d

e 
re

je
ts

 
in

du
st

ri
el

s

19
45

-1
96

4
– 

D
év

el
op

pe
m

en
t 

de
 la

 d
is

tr
ib

ut
io

n 
d’

ea
u

– 
So

ut
ie

n 
au

x 
in

fr
as

tr
uc

tu
re

s
– 

N
or

m
es

 d
e 

po
ta

bi
lit

é

19
53

-1
97

8
– 

Po
lit

iq
ue

 d
e 

dé
ve

lo
p-

pe
m

en
t d

e 
l’

of
fr

e
– 

Su
bv

en
tio

n 
de

s 
gr

an
de

s 
in

fr
as

tr
uc

tu
re

s

19
33

-1
97

2
– 

L
oi

s 
sa

ni
ta

ir
es

 
(q

ua
lit

é 
de

 l’
ea

u)
– 

G
es

tio
n 

de
s 

aq
ue

du
cs

– 
R

ég
ul

at
io

n 
de

 
l’

ir
ri

ga
tio

n 
et

 
de

 l’
ex

pl
oi

ta
tio

n

19
53

-1
97

5
– 

D
év

el
op

pe
m

en
t 

de
 la

 p
ro

te
ct

io
n 

qu
al

ita
tiv

e 
de

s 
ea

ux
 

(e
ut

ro
ph

is
at

io
n)

– 
R

ég
ul

at
io

n 
in

ex
is

ta
nt

e 
de

s 
po

llu
tio

ns
 d

if
fu

se
s 

ag
ri

co
le

s



163

19
69

-1
98

5
– 

N
or

m
es

 d
e 

qu
al

ité
 

de
s 

co
ur

s 
d’

ea
u

– 
Pe

rm
is

 e
t t

ax
at

io
n 

de
s 

po
m

pa
ge

s 
et

 r
ej

et
s

– 
M

es
ur

es
 d

e 
pr

ot
ec

tio
n 

de
 la

na
tu

re

19
64

-1
99

2
– 

C
on

tr
ôl

e 
de

 la
 p

ol
lu

tio
n 

de
s 

ea
ux

 d
e 

su
rf

ac
e

ce
m

en
t d

e 
l’

ép
ur

at
io

n 
in

du
st

ri
el

le
 e

t d
om

es
-

tiq
ue

 (
A

ge
nc

es
 d

e 
l’

ea
u)

– 
E

nv
ir

on
ne

m
en

t e
t 

pr
ot

ec
tio

n 
de

 la
 n

at
ur

e

19
78

-1
98

5
– 

Pr
om

ot
io

n 
d’

un
 u

sa
ge

 
ra

tio
nn

el
 e

t p
ro

te
ct

io
n 

de
 l’

en
vi

ro
nn

em
en

t 
(C

on
st

itu
tio

n)
, m

ai
s 

pe
u 

de
 tr

ad
uc

tio
ns

 
co

nc
rè

te
s

19
72

-1
98

9
– 

C
on

tr
ôl

e 
de

s 
re

je
ts

 
in

du
st

ri
el

s 
et

 m
un

ic
i-

pa
ux

 d
an

s 
le

s 
ea

ux
 d

e 
su

rf
ac

e 
et

 s
ou

te
rr

ai
ne

s
– 

N
or

m
es

 d
e 

qu
al

ité

us
ag

es

19
75

-1
99

1

pr
ot

ec
tio

n 
qu

al
ita

tiv
e 

de
s 

ea
ux

– 
Pr

in
ci

pe
 

po
llu

eu
r-

pa
ye

ur
-

tio
n 

et
 d

e 
co

or
di

na
tio

n

19
85

-1
99

5
– 

R
ég

ul
at

io
n 

et
 

ta
xa

tio
n 

de
 l’

ép
an

-
da

ge
de

 li
si

er
– 

Pé
ri

m
èt

re
s 

de
 p

ro
te

c-
tio

n 
po

ur
 la

 p
ro

du
c-

tio
n 

d’
ea

u 
po

ta
bl

e
– 

Pl
an

 d
’i

nt
ég

ra
tio

n 
de

 la
 g

es
tio

n

19
80

-1
99

0
– 

Tr
an

sf
er

t d
es

 c
om

pé
-

te
nc

es
 a

ux
 R

ég
io

ns
– 

Pe
rm

is
 d

’é
m

is
si

on
 

et
 d

’a
ct

iv
ité

– 
Pr

ot
ec

tio
n 

de
 la

 q
ua

lit
é 

de
s 

ea
ux

 
po

ta
bi

lis
ab

le
s

– 
Ta

xa
tio

n 
de

s 
re

je
ts

19
85

-1
99

9

us
ag

es
 e

t a
pp

ro
ch

e 
pa

r 
re

ss
ou

rc
e

– 
Pr

ot
ec

tio
n 

de
 

l’
en

vi
ro

nn
em

en
t

– 
Pa

rt
ic

ip
at

io
n 

de
s 

us
ag

er
s

19
89

-1
99

9
-

tio
n 

d’
au

to
ri

té
s 

de
 

ba
ss

in
– 

R
éf

or
m

e 
de

 la
 d

is
tr

i-
bu

tio
n 

d’
ea

u
– 

D
éb

its
 m

in
im

au
x 

da
ns

 
le

s 
ri

vi
èr

es
– 

H
ié

ra
rc

hi
sa

tio
n 

de
s 

us
ag

es

D
ep

ui
s 

19
95

(e
au

 e
t a

m
én

ag
em

en
t 

du
 te

rr
ito

ir
e)

– 
R

ét
ab

lis
se

m
en

t d
e 

la
 

dy
na

m
iq

ue
 n

at
ur

el
le

 
de

s 
hy

dr
os

ys
tè

m
es

 
(d

ig
ue

s 
et

 é
cl

us
es

)

D
ep

ui
s 

19
90

– 
R

éo
rg

an
is

at
io

n 
de

 la
 

di
st

ri
bu

tio
n 

d’
ea

u
– 

Su
bv

en
tio

n 
de

 l’
ép

ur
at

io
n

– 
Ta

xa
tio

n 
de

s 
ca

pt
ag

es
 e

t r
ej

et
s

– 
C

on
tr

ôl
e 

de
s 

ép
an

da
ge

s 
de

 li
si

er
– 

C
oo

rd
in

at
io

n 
de

s 
us

ag
es

 p
ar

 b
as

si
n

– 
In

fo
rm

at
io

n

D
ep

ui
s 

19
92

– 
G

es
tio

n 
in

té
gr

ée
: p

la
ni

-

– 
A

ut
or

is
at

io
n 

de
s 

po
m

pa
ge

s 
et

 r
ej

et
s 

et
 d

’a
ss

èc
he

m
en

t 
de

s 
zo

ne
s 

hu
m

id
es

– 
Pr

ot
ec

tio
n 

de
s 

ca
pt

ag
es

– 
R

ég
le

m
en

ta
tio

n 
de

 la
 

dé
lé

ga
tio

n

D
ep

ui
s 

19
99

– 
Pr

io
ri

té
 d

e 
la

 p
ro

te
c-

tio
n 

su
r 

l’
ex

pl
oi

ta
tio

n
– 

Pl
an

s 
sé

ch
er

es
se

 a
ve

c 
lim

ita
tio

n 
st

ri
ct

e 
de

s 
po

m
pa

ge
s

– 
Tr

an
sf

er
ts

 m
as

si
fs

 
d’

ea
u 

(é
ch

ec
)

D
ep

ui
s 

19
99

– 
In

té
gr

at
io

n 
de

 la
 g

es
tio

n
– 

Pr
in

ci
pe

 d
e 

du
ra

bi
lit

é 
et

 b
on

 é
ta

t d
es

 e
au

x
– 

N
or

m
es

 d
e 

re
je

ts
 e

n 
fo

nc
tio

n 
d’

un
 p

la
n 

de
 

pr
ot

ec
tio

n

D
ep

ui
s 

19
91

– 
In

té
gr

at
io

n 
de

s 
po

lit
iq

ue
s 

se
ct

or
ie

lle
s



164 David Aubin

pompages et ces rejets se généralise au cours de la dernière phase avec 
l’application des principes du pollueur-payeur et du prix vérité de l’eau. 
L’imputation directe du coût du service de l’eau au consommateur 
se substitue partiellement aux subventions publiques. Le recours aux 
campagnes d’information, destinées à sensibiliser les groupes cibles aux 
conséquences de leur comportement, reste plus ponctuel. 

Cette évolution s’accompagne d’une différenciation accrue des 
groupes cibles. Initialement, ceux-ci sont agriculteurs et forestiers, pour 
s’étendre ensuite à d’autres acteurs économiques (par ex. les bateliers, 
les producteurs de riz, les hydroélectriciens, les municipalités ou l’in-
dustrie minière). À partir des années 1960, les producteurs sont de plus 
en plus différenciés en fonction de leur activité (par ex. l’éleveur porcin 
ou l’industrie de la pâte à papier) et de nouveaux usages sont reconnus, 
liés au milieu naturel et à la récréation. 

Ainsi, les politiques publiques, initialement basées sur la fourniture 
directe de biens et services et les mesures prescriptives, multiplient, à 

leur étendue s’élargisse fortement, leur coordination est plus tardive et 
partielle. Elle ne devient une préoccupation politique qu’à la suite de 
l’adoption d’une perspective plus environnementale de la gestion de 

La trajectoire historique des régimes vers l’intégration

La gestion de l’eau dans les pays européens a évolué vers un régime 
intégré, sans pour autant parvenir à une intégration totale (tableau 4).
Pour rappel, le degré d’intégration du régime institutionnel de l’eau 
est mesuré au moyen de l’étendue et de la cohérence. Un régime 
intégré possède une large étendue et une forte cohérence. Aujourd’hui, 
si l’étendue est large, c’est-à-dire si elle couvre tous les usages de la 
ressource, la cohérence du régime reste relative.

Lors des deux premières phases, les régimes nationaux sont simples, 
les usages concernés sont peu nombreux. En Suisse, par exemple, seuls 
trois usages sont régulés, soit la protection contre les crues, la protection 
des eaux et la production hydroélectrique. La cohérence de ce régime 
repose alors sur une adéquation de fait entre groupes cibles et proprié-
taires de la ressource (par ex. les municipalités propriétaires des cours 
d’eau et les hydroélectriciens en tant qu’appropriateurs).

gré de la régulation sectorielle des usages (par ex. l’approvisionnement 
en eau, l’agriculture, l’hydroélectricité et l’industrie), mais sans aucune 
coordination. Les autres pays suivent au milieu du xxe siècle sur la 
base d’objectifs de lutte contre la pollution des cours d’eau et des lacs 
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et de satisfaction de la demande en eau des ménages. L’urbanisation et 
l’industrialisation provoquent une multiplication des interventions en 
matière de régulation des rejets et d’épuration des eaux. En outre, la 
complexité croît à mesure que se développent les usages récréatifs.

Face à l’échec d’une compartimentation des usages, les États multi-

la distribution d’eau, la création de zones naturelles ou la lutte contre 
la pollution agricole), ce sont surtout des procédures nouvelles qui sont 
introduites (dont les études d’impact sur l’environnement, les agences 
de bassin ou les contrats de rivière). Cependant, ce souci de coordi-

ou de la concertation entre autorités publiques ne s’accompagne pas 

Ainsi, si l’étendue est large, la cohérence reste faible. 
De façon plus dynamique maintenant, la trajectoire du développe-

ment des régimes vers l’intégration connaît trois grandes étapes. De 
1800 à 1950, les phases des régimes sont principalement guidées par 
la réforme des droits de propriété. Le soutien au développement écono-
mique consiste en l’octroi de droits de disposition et d’usage. Ensuite, 
de 1950 à 1985, les politiques publiques dominent. Les autorités 
publiques s’attaquent au problème de la pollution des eaux de surface 
au moyen de systèmes d’autorisation et de taxation, sans remettre en 
cause la distribution des droits de propriété. Après 1985, les droits de 
propriété réapparaissent comme instrument de régulation publique 
aux côtés des politiques publiques. Des usages fraîchement reconnus, 
comme la préservation de la nature, reçoivent des droits d’accès à la 
ressource par voie d’expropriation (par ex. la transformation de terres 
agricoles en réserves naturelles en Belgique) ou d’ajustement des droits 
de disposition (comme les débits minimaux au pied des barrages en 
Suisse). Dans l’ensemble de la période considérée, nous observons que 
les trajectoires des régimes institutionnels de l’eau sont mixtes, c’est-à-
dire conduites à la fois par les droits de propriété et les politiques 
publiques24.

24. Cela n’est pas évident en soi, ni propre à toutes les ressources naturelles. En effet, 
dans le cas de la Suisse, l’air est principalement régulé par les politiques publiques 
et le sol par les droits de propriété. Voir Frédéric Varone, 2001, «Comparaison des 
régimes institutionnels du sol, de l’eau et de la forêt», dans Régimes institutionnels 
de ressources naturelles, sous la dir. de Knoepfel et al., op. cit., p. 213.
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Des distinctions apparaissent tout de même entre les trajectoires 
nationales, principalement sur le rôle de la propriété comme instru-
ment de régulation publique. Certains États, comme les Pays-Bas et 

phase, voire nationalisent leur eau à l’image de l’Espagne. D’autres, 
la Belgique, la France et la Suisse, accordent une place moindre aux 
changements de propriété dans la gestion de l’eau. 

Ainsi, les régimes nationaux évoluent de concert avec des régimes 
simples vers des régimes complexes après la Seconde Guerre mondiale 
(sauf en France et en Espagne, plus précoces), puis vers des régimes 
intégrés ou en voie d’intégration à partir des années 1990, en suivant 
une trajectoire mixte. Les efforts de coordination visant l’intégration 
des différentes interventions publiques favorisent l’adoption de règles 
procédurales sans passer par un ajustement des règles substantielles. 
Il apparaît que différents chemins sont possibles vers l’intégration et 
seule une connaissance approfondie des développements des droits de 

les incohérences à surmonter.

Gestion intégrée et durabilité : le lien entre l’état 
de la ressource et le type de régime

Le développement durable se fonde sur l’utilisation raisonnée des 
ressources naturelles en vertu d’une solidarité intergénérationnelle25. Il 
relie l’activité humaine à la protection de la nature selon trois dimensions 
(écologique, économique et sociale) et reconnaît l’interdépendance des 
actions menées à l’égard des usagers. En matière de gestion de l’eau, la 
dimension écologique peut être appréhendée au moyen du concept de 

-
tive de la distribution de la ressource, c’est-à-dire à un accès privilégié 
aux usages les plus productifs, ceux dont la valeur ajoutée est la plus 

accès possible à la ressource, à un prix abordable.
Bien que les mesures sociales soient répandues, au moins en matière 

de garantie d’accès à l’eau potable (par ex. la subvention du service 
ou l’interdiction des coupures), et que certaines règles favorisent 

par le marché), il n’existe pas encore d’indicateurs de durabilité sociale 
et économique qui fournissent un aperçu de la situation. La dimension 
écologique de la durabilité des usages de l’eau est la seule qui soit 

25. Commission mondiale sur l’environnement et le développement, 1988, 
, Rapport Brundtland, Montréal, Éditions du Fleuve, 398 p., p. 51.
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largement mesurée (tableau 5). De ce point de vue, la transition vers 

environnementaux. Pour ce qui est des aspects quantitatifs, seuls les 

risque d’inondation, lequel est négligeable en Espagne. Il en va de 
même des prélèvements : trois pays présentent une situation de stress 
hydrique (prélèvements supérieurs à 20 % du volume disponible)26.
Ainsi, les aspects quantitatifs continuent de peser sur la durabilité des 
usages de l’eau.

La pollution des eaux reste préoccupante dans la plupart des pays 
d’Europe. Bien que la situation s’améliore27, les efforts doivent être 
poursuivis. En matière d’eaux usées, dont les rejets sont responsables 
de la majeure partie de la pollution des eaux de surface, trois pays 
demeurent au-dessous des normes d’épuration28. De même, la régula-

agricoles diffuses. La Belgique et les Pays-Bas conservent des volumes 
anormalement élevés (226 kg d’azote à l’hectare [N/ha]), de même que 
certaines régions d’Europe (par ex. l’ouest de la France). Également, 
les ventes de pesticides attestent un épandage important qui menace 
la qualité des eaux souterraines. Par conséquent, les concentrations 
moyennes de nitrates (NO3) dans les eaux demeurent nettement au-
dessus des valeurs guides. Ainsi, les résultats sont mitigés, en dépit de 
sources d’information plutôt optimistes. La durabilité écologique des 
usages de l’eau en Europe n’est pas encore acquise.

26. La Belgique retombe au-dessous des 20 % si l’on exclut les pompages pour le 
refroidissement des centrales électriques.

27. Agence européenne de l’environnement, 2003, -

28.
 (J.O.C.E. L 135, 30 mai, p. 40-52).
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CONCLUSION

Les appels en faveur d’une gestion intégrée de l’eau se limitent 
essentiellement, comme la directive cadre européenne sur l’eau en 

-
tion et de participation. L’objectif de cet article est de prendre le contre-
pied de ces propositions pour rappeler l’importance des changements 
de règles substantielles dans les réformes de la gestion de l’eau. L’ana-
lyse comparée des trajectoires historiques des régimes institutionnels 
de gestion de l’eau en Europe présentée ici livre un certain nombre 
d’enseignements.

Chaque nouveau problème a nécessité des réponses qui ont créé 

Les droits de propriété ont joué un rôle au moins égal aux poli-
tiques publiques dans la régulation des usages de l’eau, comme  
l’attestent les trajectoires mixtes des régimes vers l’intégration. 
Les droits de propriété ont évolué de manière incrémentale, en 

-
rités publiques qui n’hésitaient pas à limiter les droits d’usages, 

formelle.
L’éventail des instruments des politiques publiques s’est étoffé de 
la production directe de biens et services aux mesures prescrip-
tives (interdictions générales éventuellement assorties d’autori-
sations individuelles), puis incitatives (taxes et subsides), ce qui 
a conduit à la différenciation progressive des groupes cibles.
Dans l’ensemble, les régimes ont évolué vers une gestion intégrée 
de l’eau, bien que d’importants problèmes de cohérence demeurent 
entre les diverses interventions et réglementations publiques, et 
cela, en dépit d’importants efforts de coordination.

Ces résultats illustrent bien l’importance de la cohérence des règles 
substantielles pour parvenir à une gestion intégrée et durable de l’eau. 
Comme nous l’avons vu, les récents efforts d’intégration des pays 
européens par l’accroissement des règles procédurales ont eu des effets 
seulement partiels sur la performance écologique. Il est vain de déve-
lopper des procédures nouvelles si l’on ne s’attaque pas aux racines des 
incohérences présentes dans le design des règles substantielles.

La directive cadre sur l’eau s’inscrit pourtant dans cette tendance à 
privilégier l’instauration de nouvelles procédures (par ex. la désignation 
d’autorités de bassin, l’élaboration de plans de gestion et de programmes 

de bon état écologique des eaux que les États membres de l’Union 
européenne doivent atteindre d’ici 2015, mais sans préciser comment 
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adapter les règles substantielles à cet objectif29. Dans ce contexte, 
le succès de la gestion intégrée repose sur la capacité des acteurs, 
notamment associatifs, à s’approprier les procédures pour provoquer 
une réforme des règles substantielles, des politiques publiques et des 
droits de propriété, dans le sens d’une meilleure cohérence. Une telle 
réforme passe par la remise à plat de la distribution de l’accès et de 
l’usage de l’eau dans les bassins versants, qui nécessite, en l’absence 
de consensus entre les usagers, à la fois un arbitrage politique et un 

De tels constats ne sont pas exempts de leçons pour le Québec 
qui s’est, lui aussi, placé sur la voie de l’intégration des politiques de 
l’eau et du développement durable. En effet, la Politique nationale de 
l’eau adoptée par la province vise à protéger les écosystèmes aqua-
tiques et à mettre en place une gestion intégrée et participative dans 
une perspective de développement durable30. Les mesures préconisées 
sont aussi nombreuses qu’ambitieuses : la mise en œuvre du principe 
du pollueur-payeur, le développement des instruments incitatifs (les 
taxes, la redevance d’utilisation, les crédits d’impôts…), la création des 
organismes de bassin chargés d’élaborer un plan directeur de l’eau et 
un contrat de bassin entre les usagers, la modernisation de l’épuration 
des eaux usées et l’amélioration de l’accès public aux berges et aux 
cours d’eau. Les dispositions du programme ont, à ce jour, fait l’objet 
de peu de traductions législatives et seuls les éléments procéduraux ont 
été mis en place, c’est-à-dire les organismes de bassin et la préparation 
des plans directeurs31.

Jusqu’ici, le régime institutionnel de l’eau du Québec peut être 
-

dination restent timides. Du côté des droits de propriété, le code civil 
québécois considère toutes les eaux, de surface et souterraines, comme 
une propriété commune sur laquelle les propriétaires fonciers n’ont 
que des droits d’usage32. Quant aux politiques publiques, les mesures 

29. , op. cit.
30. Gouvernement du Québec, 2002, L’eau. La vie. L’avenir. Politique nationale de 

l’eau, Québec, 94 p., p. 9.
31. Alexandre Brun et Frédéric Lasserre (dir.), 2006, Les politiques de l’eau. Grands 

principes et réalités locales, Québec, Presses de l’Université du Québec, 420 p. ;
-

tiques territoriales de l’eau au Québec (Canada) : le cas des contrats de bassin »,
communication présentée à la journée d’études Les territoires de l’eau, Université 
d’Artois, Arras, 26 mars ; et Jean-François Bideault, 2003, « La gestion intégrée 
de l’eau : dynamique d’acteurs, de territoires et de techniques », Cahiers de 

vol. 47, no 132, p. 389-411.
32. Madeleine Cantin Cumyn, Michelle Cumyn et Claire Skrinda, 2000, « L’eau, chose 

Revue du Barreau canadien, vol. 79,
p. 398-419.
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sectorielles couvrent une étendue importante (par ex. l’autorisation pour 
tous les pompages et rejets, la réglementation de la baignade et de la 
navigation, la tutelle législative sur les services municipaux de distri-
bution et d’assainissement des eaux ou les mesures de protection de la 
nature)33. Le régime québécois de l’eau est un régime complexe dans 
lequel la plupart des usages de l’eau sont pris en considération (large 
étendue), mais où les différentes dispositions sectorielles ne sont pas 
coordonnées selon une vision d’ensemble (cohérence faible), dans la 
mesure où les groupes cibles des politiques publiques et les propriétaires 

-
cois d’exercer son droit de navigation par défaut d’accès aux berges). 
Ainsi, comme les pays européens, le Québec doit, d’une part, insister 
sur l’adéquation entre les règles et les objectifs et, d’autre part, renforcer 
la cohérence des règles substantielles pour que la gestion intégrée de 
l’eau devienne effective. Son action devrait, en outre, être facilitée par 
le caractère public de la propriété formelle des eaux qui donne toute 
latitude d’action au gouvernement pour organiser l’accès et l’usage de 
la ressource sans devoir réformer le statut de la propriété. 

Au moment où le Québec institue la gestion par bassin, il est utile de 
rappeler que la gestion intégrée de l’eau nécessite un dosage subtil entre 
le pilotage centralisé et le traitement des problèmes à l’échelle locale. La 
Politique nationale de l’eau charge les organismes de bassin de réaliser 
les plans directeurs de l’eau et d’en assurer la mise en œuvre au moyen 
de contrats de bassin34

locales et sensibiliser la population à l’environnement (voir par ex. les 
contrats de rivière en Belgique), cette démarche à caractère volontaire 
ne peut pas dépasser les enjeux secondaires, voire marginaux, de la 
gestion de l’eau (dont le nettoyage des berges, la pêche préventive avant 
travaux ou la renaturation d’un tronçon). Les organismes et les contrats 
de bassin n’auront prise ni sur l’allocation des subventions ni sur l’im-
plantation des infrastructures, ni sur les redistributions entre usagers. Il 
n’est pas plus réaliste de croire que les négociations entre la province, 
les municipalités ou les industriels se déplaceront vers les organismes 
de bassin. L’instauration d’une gestion intégrée doit composer avec les 
relations et les enjeux de pouvoir existants.

L’adaptation des usages anthropiques aux cycles écosystémiques et 
à la durabilité est bien une politique redistributive, dont les coûts sont 
concentrés sur des groupes cibles bien précis (par ex. les industriels 

33. Ces dispositions émanent principalement de la Loi sur la qualité de l’environne-
ment (Lois et règlements du Québec / L.R.Q. 1981, c. Q-2) et de la Loi sur le 
régime des eaux (L.R.Q., c. R-13).

34. Gouvernement du Québec, L’eau. La vie. L’avenir…, op. cit.
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demande biochimique en oxygène d’un cours d’eau)35. Les arbitrages 
-

ration du bon état écologique des eaux est une démarche coûteuse 
qui nécessite le soutien des budgets publics ou bien la mise en place 

principe de l’utilisateur ou du pollueur-payeur. Aucun résultat tangible 
en matière de durabilité ne sera observé, en Europe comme au Québec, 
tant que les autorités publiques ne tiendront pas compte de la question 
de la redistribution de l’accès et des usages de l’eau et qu’ils ne la 

35. Theodore Lowi, 1970, «Decision-making vs. Policy-making : Toward an Antidote 
for Technocracy », , vol. 30, p. 314-325 ; James 
Wilson, 1986 [1979], , 3e éd., 
Lexington, DC Health.


